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Arrêté du 13 mars 1992 
relatif aux procédures de rédaction

et de communication des plans de vol
déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL)

(JORF du 1er avril 1992)

Le ministre de l’équipement, du logement, des transports et de l’espace et le ministre des départements et territoires d’outre-
mer,
Vu la convention relative à l’aviation civile internationale signée à Chicago le 8 décembre 1944, ratifiée le 13 novembre 1946 et
publiée dans sa version authentique en langue française par décret 69-1158 du 18 décembre 1969 ;
Vu le code de l’aviation civile et notamment les articles D. 131-1 à D. 131-10 et leurs annexes I et II telles qu’elles résultent du
décret 91-660 du 11 juillet 1991 ;
Vu l’accord du ministre de la défense en date du 1er octobre 1991 ;
Vu l’avis du délégué à l’espace aérien en date du 29 octobre 1991,

ARRÊTENT :

Article 1er : Un plan de vol déposé (FPL) doit être rédigé conformément aux instructions et au modèle figurant en annexe 1.

Art. 2 : Un FPL doit être établi pour chaque étape. Pour les vols comportant plusieurs étapes, les FPL de chaque étape peuvent
être établis sur l’aérodrome de départ de la première étape.

Art. 3 : Un FPL communiqué avant le vol doit être remis directement par le commandant de bord ou son représentant, ou trans-
mis par un moyen de communication agréé au bureau de piste de l’aérodrome de départ.

Art. 4 : S’il n’y a pas de bureau de piste sur l’aérodrome de départ, un FPL peut être transmis par téléphone, téléimprimeur ou
autre moyen agréé à un autre organisme de la circulation aérienne désigné. Si aucun organisme n’est désigné, le FPL doit être
transmis au bureau de piste le plus proche. Un FPL peut également être transmis par minitel selon des modalités portées à la
connaissance des usagers par la voie de l’information aéronautique.

Art. 5 : S’il n’y a pas d’organisme de la circulation aérienne sur l’aérodrome de départ, le commandant de bord doit faire
connaître à l’organisme auquel le FPL a été transmis, ou à l’organisme assurant les services de la circulation aérienne dans
l’espace concerné, son heure réelle de décollage immédiatement après l’envol.

Art. 6 : Si des circonstances imprévues conduisent le commandant de bord à communiquer un FPL pendant le vol, il doit être
transmis à l’organisme intéressé de la circulation aérienne par les moyens de communication air-sol utilisés par cet organis-
me. Si le commandant de bord ne peut pas transmettre directement le FPL à l’organisme intéressé, il doit l’adresser à une sta-
tion de radiocommunication air-sol en demandant la retransmission à l’organisme intéressé de la circulation aérienne.

Art. 7 : Le plan de vol répétitif (RPL) doit être établi conformément aux instructions et au modèle figurant en annexe 2 sauf si un
accord particulier autorise un exploitant à utiliser d’autres supports se prêtant au traitement électronique de l’information.

Art. 8 : Le RPL peut être utilisé pour les vols IFR exploités régulièrement les mêmes jours de plusieurs semaines consécutives,
et se reproduisant dix fois au moins, ou chaque jour pendant au moins dix jours consécutifs. Les éléments de chaque plan de
vol doivent être très stables.

Art. 9 : Les RPL doivent couvrir la totalité du vol depuis l’aérodrome de départ jusqu’à l’aérodrome de destination, et ne s’appli-
quent que dans la mesure où toutes les autorités des services de circulation aérienne intéressés par ces vols ont accepté ces
plans de vol.
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Art. 10 : Les RPL doivent être remis ou envoyés par la poste au bureau RPL dont l’adresse est portée à la connaissance des
usagers par la voie de l’information aéronautique au moins trois semaines avant la date du premier vol de la série à laquelle ils
s’appliquent. Un délai différent peut être défini si un accord particulier autorise un exploitant à utiliser d’autres supports se prê-
tant au traitement électronique de l’information.
Les RPL prennent systématiquement fin à des dates fixes spécifiées par le bureau RPL.
S’ils sont reconduits, ils doivent faire l’objet du dépôt ou de l’envoi d’une nouvelle liste au bureau RPL.

Art. 11 : Les modifications ayant un caractère permanent et les annulations définitives des RPL doivent être adressées au
bureau RPL au moins sept jours avant que la modification devienne effective.

Art. 12 : Les modifications ayant un caractère temporaire et occasionnel des RPL en ce qui concerne le type de l’aéronef, sa
catégorie de turbulence de sillage, sa vitesse ou son niveau de croisière, doivent être notifiées pour chaque vol, aussitôt que
possible et au plus tard 30 minutes avant le départ, au bureau de piste de l’aérodrome de départ.
En cas de modification imprévue concernant l’identification de l’aéronef, l’aérodrome de départ, la route ou l’aérodrome de
destination, le RPL doit être annulé pour la journée en cause et un FPL doit être communiqué.

Art. 13 : L’exploitant doit faire en sorte que les plus récentes données de plan de vol, y compris les modifications permanentes
et les modifications imprévues, qui concernent un vol faisant l’objet d’un RPL et qui ont été dûment communiquées à l’organis-
me compétent, soient mises à la disposition du pilote commandant de bord.

Art. 14 : Sont abrogés :
- l’arrêté du 16 juillet 1985 relatif au plan de vol modifié par l’arrêté du 1er août 1988 ;
- l’arrêté du 17 octobre 1986 portant extension aux territoires d’outre-mer de l’arrêté du 16 juillet 1985 précité ;
- l’arrêté du 12 janvier 1989 portant extension aux territoires d’outre-mer de l’arrêté du 1er août 1988 précité.

Art. 15 : Le présent arrêté entrera en vigueur le 2 avril 1992.

Art. 16 : Le présent arrêté est applicable aux territoires d’outre-mer et à la collectivité territoriale de Mayotte.

Art. 17 : Le directeur de la navigation aérienne et le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 13 mars 1992

Le ministre de l’équipement, du logement,
des transports et de l’espace,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la navigation aérienne,

Y. LAMBERT

Le ministre des départements
et territoires d’outre-mer,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des affaires économiques
sociales et culturelles de l’outre-mer,

F. GOUESSE
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ANNEXE  1
FORMULAIRE ET RÉDACTION DU PLAN DE VOL DÉPOSÉ (FPL)

1 FORMULAIRE DE PLAN DE VOL DÉPOSÉ (FPL)
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2 RÉDACTION DU PLAN DE VOL DÉPOSÉ (FPL)

2.1 GÉNÉRALITÉS
Toutes les heures figurées doivent être des heures UTC exprimées par un groupe de 4 chiffres. Toutes les durées
estimées doivent être exprimées par un groupe de 4 chiffres (heures et minutes).
Les numéros de case figurant sur le plan de vol correspondent aux numéros de type de champ dans les messages
ATS.
La partie ombrée précédant la case 3 est réservée aux organismes COM et ATS.

2.2 INSERTION DES DONNÉES
Les cases 7 à 18 seront remplies comme indiqué ci-après, sauf dispositions contraires des organismes de la circu-
lation aérienne (voir publications appropriées d’information aéronautique).
La case 19 sera également remplie comme il est indiqué ci-après lorsque cela est demandé pour faciliter l’alerte
ou les recherches. En tout état de cause, ces renseignements devront être disponibles en tant que de besoin dans
les services de l’exploitant.

CASE 7 : IDENTIFICATION DE L’AÉRONEF (7 caractères maximum)

Insérer l’une des identifications suivantes, en utilisant 7 caractères au maximum :
a) marques d’immatriculation de l’aéronef (exemples : EIAKO, 4XBCD, N2567GA) lorsque :

1) en radiotéléphonie, l’indicatif d’appel à utiliser par l’aéronef se composera de cette seule identification
(exemple : OOTEK), ou sera précédé de l’indicatif téléphonique OACI de l’exploitant d’aéronef (exemple :
SABENA OOTEK) ;

2) l’aéronef n’est pas doté de radio ;
Ou
b) indicatif OACI de l’exploitant d’aéronef suivi de l’identification du vol (exemples : KLM511, NGA213, JTR25) lors-

qu’en radiotéléphonie, l’indicatif d’appel à utiliser par l’aéronef se composera de l’indicatif téléphonique OACI
de l’exploitant d’aéronef suivi de l’identification du vol (exemples : KLM511, NIGERIA 213, HERBIE 25) ;

Ou
c) sur le plan national pour les compagnies autorisées : l’indicatif de deux lettres de l’exploitant d’aéronef suivi du

numéro de vol et d’un bigramme de deux lettres (exemples : IT354AB).
Note : les dispositions relatives à l’emploi des indicatifs d’appel radiotéléphoniques figurent dans la 6ème partie de l’annexe à
l’arrêté du 7 septembre 1984 relatif aux procédures de radiotéléphonie à l’usage de la circulation aérienne générale. Les indi-
catifs de l’OACI et les indicatifs téléphoniques des exploitants d’aéronef sont donnés dans le document 8585 - Indicatifs des
exploitants d’aéronefs et services aéronautiques.

CASE 8 : RÉGLES DE VOL ET TYPE DE VOL (un ou deux caractères)

Indiquer au moyen de l’une des lettres ci-après la catégorie de règles de vol que le pilote compte appliquer.
I pour IFR
V pour VFR
Y pour IFR d’abord, VFR ensuite
Z pour VFR d’abord, IFR ensuite.
Note : Spécifier dans la case 15 le point ou les points où un changement de règles de vol est prévu.

Type de vol
Indiquer au moyen de l’une des lettres ci-après le type de vol :
S : Service régulier
N : Vol de transport non régulier
G : Aviation générale
M : Militaire
X : Type de vol n’entrant pas dans les catégories définies ci-dessus.
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CASE 9 : NOMBRE D’AERONEFS, TYPE D’AERONEF ET CATEGORIE DE TURBULENCE DE SILLAGE
Nombre d’aéronef (1 ou 2 caractères)

Insérer le nombre d’aéronefs s’il y en a plus d’un.

Type d’aéronef (de 2 à 4 caractères)
Insérer l’indicatif approprié tel qu’il est spécifié dans le document OACI des indicatifs de type d’aéronef
(DOC. 8643)
Ou
Si pareil indicatif n’a pas été attribué ou en cas de vol en formation groupant des aéronefs de plusieurs types,
Insérer ZZZZ et spécifier (le nombre d’aéronef et) le(s) type(s) d’aéronef dans la case 18, à la suite de TYP/.

Catégorie de turbulence de sillage (1 caractère)
Indiquer au moyen d’une barre oblique suivie des lettres ci-après la catégorie de turbulence de sillage de
l’aéronef.
H - GROS PORTEUR, pour les aéronefs dont la masse maximale certifiée au décollage est supérieure ou égale

à 136 000 kg ;
M - MOYEN TONNAGE, pour les aéronefs dont la masse maximale certifiée au décollage est inférieure à

136 000 kg, mais supérieure à 7 000 kg ;
L - FAIBLE TONNAGE, pour les aéronefs dont la masse maximale certifiée au décollage est inférieure ou

égale à 7 000 kg.

CASE 10 : EQUIPEMENT
Equipement de radiocommunication, de navigation et d’approche

Insérer une lettre comme suit :
N - Si aucun équipement COM/NAV/d’approche correspondant à la route à parcourir ne se trouve à bord ou

si l’équipement est hors fonctionnement,
Ou
S - Si l’équipement type COM/NAV/d’approche correspondant à la route à parcourir se trouve à bord et en

état de fonctionner (cf. note 1)
Et/Ou
Insérer une ou plusieurs des lettres suivantes pour décrire l’équipement COM/NAV/d’approche disponible et
en état de fonctionner :
A LORAN A M OMEGA
B (non utilisée) O VOR
C LORAN C P Doppler
D DME Q (non utilisée)
E Decca R Equipement de route RNAV
F ADF T TACAN
G (non utilisée) U UHF RTF
H HF RTF V VHF RTF
I Navigation par inertie W ) à utiliser sur prescription
J (non utilisée) X ) des services ATS
K (non utilisée) Y )
L ILS Z autre équipement se trouvant

à bord (cf. note 2).

Note 1 : L’équipement type pour un vol IFR est considéré comme se composant de VHF RTF, ADF, VOR et ILS, à moins
qu’une autre combinaison ne soit prescrite par l’autorité ATS compétente.

Note 2 : Si la lettre Z est utilisée, spécifier dans la case 18 l’autre équipement transporté à la suite de COM/et/ou
NAV/selon le cas.
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Equipement SSR
Insérer l’un des caractères suivant pour décrire l’équipement SSR en état de fonctionner qui se trouve à bord :

N : Néant ;
A : Transpondeur - mode A (4 chiffres - 4096 codes) ;
C : Transpondeur - mode A (4 chiffres - 4096 codes) et mode C ;
X : Transpondeur - mode S sans transmission ni de l’identification de l’aéronef ni de l’altitude-pression ;
P : Transpondeur - mode S y compris la transmission de l’altitude-pression, mais sans transmission l’identifi-

cation de l’aéronef ;
I : Transpondeur - mode S y compris la transmission de l’identification de l’aéronef, mais sans transmission

de l’altitude-pression ;
S : Transpondeur - mode S y compris la transmission de l’altitude-pression et de l’identification de l’aéronef.

CASE 13 : AERODROME DE DEPART ET HEURE (8 caractères)
Insérer l’indicateur d’emplacement OACI de quatre lettres de l’aérodrome de départ
Ou
si aucun indicateur d’emplacement n’a été attribué
Insérer ZZZZ et PRECISER dans la case 18 le nom de l’aérodrome à la suite de DEP/,
Ou
si le plan de vol est reçu d’un aéronef en vol,
Insérer AFIL, et PRECISER dans la case 18, à la suite de DEP/, l’indicateur d’emplacement OACI de quatre lettres
de l’organisme ATS auprès duquel des données de plan de vol complémentaires peuvent être obtenues
Puis, sans espace
Insérer
pour un plan de vol déposé avant le départ, l’heure estimée de départ du poste de stationnement,
Ou
pour un plan de vol reçu d’un aéronef en vol, l’heure effective ou estimée de passage au premier point de la route
auquel s’applique le plan de vol.

CASE 15 : ROUTE
Insérer la première vitesse de croisière comme dans a) et le premier niveau de croisière comme dans b), sans
espace intermédiaire
Puis à la suite de la flèche, insérer la description de route c)

a) Vitesse de croisière (maximum 5 caractères)
Insérer la vitesse vraie, pour la première partie ou la totalité de la “croisière”, sous l’une des formes suivantes :
- en noeuds, au moyen de la lettre N suivie de 4 chiffres (exemple : N0485) ;
- en kilomètres par heure, au moyen de la lettre K suivie de 4 chiffres (exemple : K0830) ;
- en nombre de Mach, lorsque l’autorité ATS compétente le prescrit, au moyen de la lettre M suivie de 3 chiffres

représentant le produit par 100 du nombre de Mach arrondi au centième (exemple : M082).

b) Niveau de croisière (maximum 5 caractères)
Insérer le niveau de croisière prévu pour la première partie ou la totalité de la route à parcourir, dans l’une des
formes suivantes :
Niveau de vol exprimé par la lettre F suivie de 3 chiffres (exemple : F085 ; F330) ;
Ou
Niveau métrique standard en dizaines de mètres exprimé par la lettre S suivie de 4 chiffres (exemple : S1130) ;
lorsque les autorités ATS compétentes le prescrivent ;
Ou
Altitude en centaines de pieds exprimée par la lettre A suivie de 3 chiffres (exemples : A045 ; A100) ;
altitude en dizaines de mètres exprimée par la lettre M suivie de 4 chiffres (exemple : M0840) ;
Ou
pour les vols VFR
- soit, VFR, s’il n’est pas prévu que le vol doit s’effectuer à un niveau de croisière déterminé ;
- soit, le niveau de vol semi circulaire VFR ;
- soit l’altitude, selon le cas.

c) Route (y compris les changements de vitesse, de niveau et/ou de règles de vol)
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- Vols sur des routes ATS désignées

Insérer l’indicatif de la première route ATS si l’aérodrome de départ se trouve sur la route ATS, ou y est relié,
Ou
si l’aérodrome de départ n’est pas situé sur la route ATS, ou n’y est pas relié, les lettres DCT, suivies du point où
l’aéronef rejoindra la première route ATS, puis de l’indicatif de la route ATS
Puis insérer chaque point où il est prévu un changement de vitesse ou de niveau, un changement de route ATS
et/ou un changement de règles de vol
Suivi dans chaque cas de l’indicatif du tronçon de route ATS suivant, même s’il n’est pas différent du précédent,
Ou
de DCT si le vol jusqu’au point suivant aura lieu en dehors d’une route désignée, à moins que les deux points ne
soient définis par des coordonnées géographiques.

- Vols en dehors des routes ATS désignées

Indiquer des points normalement séparés par des intervalles ne dépassant pas 30 minutes de vol ou 370 km
(200 NM), notamment chaque point où il est prévu un changement de vitesse ou de niveau, un changement de
route, ou un changement de règles de vol
Ou
lorsque les autorités ATS compétentes l’exigent
Définir la route, pour les vols en majeure partie orientés est-ouest entre 70˚N et 70˚S, par des points significatifs
choisis à intervalles d’un demi-degré ou d’un degré de latitude sur des méridiens espacés de 10 degrés. Pour les
vols hors de ces latitudes, les routes sont définies par des points significatifs sur des parallèles, normalement à
intervalles de 20 degrés de longitude. Dans la mesure du possible, la distance entre points significatifs correspond
au maximum à une heure de vol. Des points significatifs supplémentaires seront choisis selon les besoins.
Pour les vols en majeure partie orientés nord-sud, définir les routes par des points significatifs choisis à inter-
valles d’un degré de longitude sur des parallèles spécifiés espacés de 5 degrés
Insérer DCT entre les points successifs à moins que les deux points ne soient définis par des coordonnées géo-
graphiques ou par un relèvement et une distance
Utiliser seulement les conventions de 1) à 6) ci-après et séparer toutes les subdivisions par un espace.

1) Route ATS (de 2 à 7 caractères)
Indicatif codé attribué à la route ou au tronçon de route (exemples : B1, R14, UB10, TAWNY14)

2) Point significatif (de 2 à 11 caractères)
Indicatif codé (de 2 à 5 caractères) attribué à ce point (exemples : LN, MAY, HADDY),
Ou
si aucun indicatif codé n’a été attribué, l’un des éléments suivants :
- degrés seulement (7 caractères)
2 chiffres indiquant la latitude en degrés, suivis de la lettre “N” (Nord) ou de la lettre “S” (Sud), puis 3 chiffres
indiquant la longitude en degrés, suivis de la lettre “E” (Est) ou de la lettre “W” (Ouest). Les nombres sont à
compléter au besoin par des zéros ; exemple : 46N078W ;
- degrés et minutes (11 caractères)
4 chiffres indiquant la latitude en degrés et en dizaines de minutes et minutes suivis de la lettre “N” (Nord) ou
de la lettre “S” (Sud), puis 5 chiffres indiquant la longitude en degrés et en dizaines de minutes et minutes,
suivis de la lettre “E” (Est) ou de la lettre “W” (ouest). Les nombres sont à compléter au besoin par des
zéros ; exemple : 4620N07805W.
Relèvement par rapport à une aide de navigation et distance à cette aide :
Identification de cette aide de navigation (normalement un VOR) sous forme de deux ou trois caractères, puis
3 chiffres donnant en degrés magnétiques le relèvement à partir de cette aide, puis 3 chiffres donnant en
milles marins la distance à cette aide. Les nombres sont à compléter au besoin par des zéros ; par exemple,
un point situé dans le relèvement de 180˚ magnétiques et à 40 milles marins du VOR “DUB” devrait être indi-
qué par DUB180040.
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3) Changement de vitesse ou de niveau (maximum 21 caractères)
Point où doit avoir lieu un changement de vitesse (de 5 % de la vitesse vraie ou de Mach 0,01 ou plus) ou un
changement de niveau, indiqué exactement comme en 2) ci-dessus, suivi d’une barre oblique et à la fois de la
vitesse de croisière et du niveau de croisière, exprimés exactement comme en a) et b) ci-dessus, sans espa-
ce intermédiaire, même lorsqu’une seule de ces quantités change.

Exemples :
LN/N0284A045
MAY/N0305F180
HADDY/N0420F330
4602N07805W/N0500F350
46N078W/MO82F330
DUB180040/N0350M0840

4) Changement de règles de vol (maximum 3 caractères)
Point où doit avoir lieu un changement de règles de vol, exprimé exactement comme en 2 ou 3 ci-dessus,
suivi d’un espace et d’une des abréviations ci-après :
VFR pour le passage du vol IFR au vol VFR
IFR pour le passage du vol VFR au vol IFR

Exemples :
LN VFR
LN/N0284A050 IFR.

5) Croisière ascendante (maximum 28 caractères)
Lettre C suivie d’une barre oblique ; puis point où il est prévu d’amorcer la croisière ascendante, exprimé
exactement comme en 2) ci-dessus, suivi d’une barre oblique ; puis vitesse à maintenir au cours de la croisiè-
re ascendante, exprimée exactement comme en a) ci-dessus, suivie des deux niveaux qui définissent la
tranche d’espace à occuper au cours de la croisière ascendante, chaque niveau étant exprimé exactement
comme en b) ci-dessus, ou du niveau au-dessus duquel la croisière ascendante est prévue, suivie des lettres
PLUS, sans espace intermédiaire

Exemples :
C/48N050W/M082F290F350
C/48N050W/M082F290PLUS
C/52N050W/M220F580F620.

6) Franchissement des frontières françaises en VFR
Inscrire le point de franchissement dans la case 15 du plan de vol.
Reporter en case 18, après l’abréviation EET/, le temps estimé nécessaire pour arriver à ce point.

CASE 16 : AERODROME DE DESTINATION ET DUREE TOTALE ESTIMEE, AERODROMES DE DEGAGEMENT
Aérodrome de destination et durée totale estimée (8 caractères)
Insérer l’indicateur d’emplacement OACI de quatre lettres de l’aérodrome de destination puis, sans espace, la
durée totale estimée,
Ou
si aucun indicateur d’emplacement n’a été attribué,
Insérer ZZZZ puis, sans espace, la durée totale estimée, et PRECISER le nom de l’aérodrome dans la case 18 à la
suite de DEST/.
Note 1 :La durée totale estimée est :
dans le cas des vols IFR, le temps estimé nécessaire à l’aéronef, à partir du moment du décollage, pour arriver au point dési-
gné, défini par rapport à des aides à la navigation, où il est prévu d’amorcer une procédure d’approche aux instruments ; si
aucune aide à la navigation n’est associée à l’aérodrome de destination, le temps nécessaire à l’aéronef, à partir du moment
du décollage pour arriver à la verticale de l’aérodrome de destination ;
dans le cas des vols VFR, le temps estimé nécessaire à l’aéronef, à partir du moment du décollage, pour arriver à la verticale
de l’aérodrome de destination.
Note 2 : Dans le cas d’un plan de vol communiqué par un aéronef en vol, la durée totale estimée est la durée estimée à partir
du premier point de la route auquel s’applique le plan de vol.



RDA TA GEN 040
94 12 03

Aérodrome(s) de dégagement (4 caractères)
Insérer les indicateurs d’emplacement OACI de quatre lettres d’un maximum de deux aérodromes de dégagement,
séparés par un espace,
Ou
si aucun indicateur d’emplacement n’a été attribué à l’aérodrome de dégagement,
Insérer ZZZZ et PRECISER le nom de l’aérodrome dans la case 18 à la suite de ALTN/.

CASE 18 : RENSEIGNEMENTS DIVERS
Insérer 0 (zéro) si aucun renseignement n’est donné dans cette case
Ou
tous autres renseignements nécessaires, de préférence dans l’ordre ci-après, au moyen de l’indicateur approprié
suivi d’une barre oblique et des renseignements à donner :

- EET/ Points significatifs ou limites de FIR et durées estimées cumulatives de vol jusqu’à ces points ou limites de
FIR lorsque ces indications sont exigées en vertu d’accords régionaux de navigation aérienne ou spécifiées
par l’autorité ATS compétente

Exemples : EET/CAP0745 XYZ0830
EET/EINN0204

Note 1 : Pour les vols longs courrier (étape supérieure à 3 000 km) à destination de la région Europe intéressant
les FIR ou UIR France, porter obligatoirement la limite de FIR et durée estimée de vol jusqu’à ce point.
Note 2 : S’il y a franchissement des frontières françaises en VFR, porter obligatoirement le point de franchisse-
ment de la frontière et la durée estimée de vol jusqu’à ce point.

- RIF/ Détails sur la route menant au nouvel aérodrome de destination suivis de l’indicateur d’emplacement OACI
de quatre lettres de l’aérodrome, si, avant le départ, on prévoit que, selon l’autonomie restante de l’aéronef il
pourrait être décidé de faire route vers un nouvel aérodrome de destination situé au-delà de l’aérodrome
prévu. La nouvelle route doit faire l’objet d’une modification d’autorisation en cours de vol.

Exemples : RIF/DTA HEC KLAX
RIF/ESP G94 CLA APPH
RIF/LEMD

- REG/ Marques d’immatriculation de l’aéronef, si elles diffèrent de l’identification de l’aéronef donnée dans la
case 7.

- SEL/ Indicatif SELCAL s’il est exigé par l’autorité ATS compétente.
- OPR/ Nom de l’exploitant s’il ne ressort pas manifestement de l’identification de l’aéronef donnée dans la case 7.
- STS/ Motif du traitement spécial de la part des services ATS ;

Exemples : aéronef-hôpital : STS/HOSP
un moteur arrêté : STS/ONE ENG INOP
aéronef effectuant une opération de recherches et de sauvetage : STS/SAR

- TYP/ Type(s) d’aéronef, précédé(s) au besoin du (des) nombre(s) d’aéronefs, si groupe ZZZZ figure dans la
case 9.

- PER/ Données sur les performances de l’aéronef, si l’autorité ATS compétente le prescrit.
- COM/ Renseignements significatifs ayant trait à l’équipement COM selon les exigences de l’autorité ATS compé-

tente ;
Exemple : COM/UHF seulement

- NAV/ Renseignements significatifs ayant trait à l’équipement de navigation selon les exigences de l’autorité ATS
compétente ;

Exemple : NAV/INS
- DEP/ Nom de l’aérodrome de départ, si le groupe ZZZZ figure dans la case 13, ou indicateur OACI de quatre

lettres de l’emplacement de l’organisme ATS auprès duquel des données de plan de vol complémentaire
peuvent être obtenues, si l’abréviation AFIL figure dans la case 13.

- DEST/ Nom de l’aérodrome de destination, si le groupe ZZZZ figure dans la case 16.
- ALTN/ Nom de l’aérodrome de dégagement, si le groupe ZZZZ figure dans la case 16.
- RMK/ Toute autre remarque en langage clair exigée par l’autorité ATS compétente ou jugée nécessaire.
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CASE 19 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
- Autonomie

A la suite de E/
Insérer un groupe de 4 chiffres donnant l’autonomie en heures et minutes.

- Personnes a bord
A la suite de P/
Indiquer le nombre total des personnes (passagers et membres d’équipage) présentes à bord, lorsque ce
renseignement est exigé par l’autorité ATS compétente. INSERER TBN (à notifier) si ce nombre n’est pas
connu au moment du dépôt.

- Equipement de secours et de survie
R/ RADIO

BIFFER la lettre U s’il n’y a pas de poste portatif à fréquence UHF 243,0 MHz.
BIFFER la lettre V s’il n’y a pas de poste portatif à fréquence VHF 121,5 MHz.
BIFFER la lettre E s’il n’y a pas de radiobalise de détresse (RBDA/ELBA).

S/ EQUIPEMENT DE SURVIE
BIFFER toutes les lettres s’il n’y a pas d’équipement de survie à bord.
BIFFER la lettre P s’il n’y a pas d’équipement de survie en milieu polaire à bord.
BIFFER la lettre D s’il n’y a pas d’équipement de survie en milieu désertique à bord.
BIFFER la lettre M s’il n’y a pas d’équipement de survie en mer à bord
BIFFER la lettre J s’il n’y a pas d’équipement de survie dans la jungle à bord.

J/ GILETS DE SAUVETAGE
BIFFER toutes les lettres s’il n’y a pas de gilet de sauvetage à bord.
BIFFER la lettre L si les gilets de sauvetage ne comportent pas de lampes.
BIFFER la lettre F si les gilets de sauvetage ne sont pas pourvus de fluorescéine.
BIFFER la lettre U ou V, ou ces deux lettres, comme en R/ ci-dessus, pour indiquer le cas échéant l’équi-
pement radio des gilets de sauvetage.

D/ CANOTS
- NOMBRE

BIFFER les lettres D et C s’il n’y a pas de canot à bord, ou Indiquer le nombre des canots transportés,
et

- CAPACITE
Indiquer le nombre total des personnes pouvant prendre place à bord de tous les canots transportés.

- COUVERTURE 
BIFFER la lettre C si les canots ne sont pas couverts.

- COULEUR
Indiquer la couleur des canots s’il y en a à bord.

A/ COULEUR ET MARQUES DE L’AERONEF
Insérer la couleur de l’aéronef et ses marques significatives.

N/ REMARQUES
BIFFER la lettre N en l’absence de remarques, ou INDIQUER tout autre équipement de survie se trouvant à
bord et toute autre remarque concernant l’équipement de survie.

C/ PILOTE
Insérer le nom du pilote commandant de bord.

2.3 DEPOSE PAR

Insérer le nom de l’organisme, du service ou de la personne qui dépose le plan de vol.
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ANNEXE  2

FORMULAIRE ET RÉDACTION DU PLAN DE VOL RÉPÉTITIF (RPL)

1 FORMULAIRE DE PLAN DE VOL RÉPÉTITIF (RPL)
Le formulaire ci-dessous peut ne pas être utilisé si un accord particulier autorise un exploitant à utiliser d’autres
supports se prêtant au traitement électronique de l’information.
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2 RÉDACTION DU PLAN DE VOL RÉPÉTITIF (RPL)
2.1 Généralités

Lister les plans de vol qui se rapportent aux vols IFR (Règles de vol I dans le FPL).
On suppose que tous les aéronefs assurent des vols réguliers (type de vol S dans le FPL) ; dans le cas contraire,
donner les indications nécessaires en Q (Remarques).
On suppose que tous les aéronefs exploités selon des plans de vol répétitifs sont dotés de transpondeurs mode A
et mode C à 4096 codes. Dans le cas contraire, donner les indications nécessaires en Q (Remarques).
Lister les plans de vol dans l’ordre alphabétique des indicateurs d’emplacement des aérodromes de départ.
Lister les plans de vol pour chaque aérodrome de départ dans l’ordre chronologique des heures estimées de
départ du poste de stationnement.
Respecter méticuleusement les conventions de données indiquées pour le FPL, sauf indication contraire du para-
graphe 2.4 ci-dessous.
Exprimer toutes les heures en heure UTC à l’aide de 4 chiffres.
Exprimer toutes les durées estimées à l’aide de 4 chiffres (heures et minutes). Inscrire les données en utilisant une
seule ligne pour chaque étape même si l’indicatif d’appel est le même pour plusieurs étapes.
Signaler clairement les adjonctions et suppressions selon les instructions du paragraphe 2.4 ci-dessous relatives
à la case H. Les listes ultérieures comprendront les données corrigées et ajoutées, et les plans de vol supprimés
n’y figureront pas.
Numéroter les pages en inscrivant le numéro de la page et le nombre total des pages constituant la liste.
Utiliser plusieurs lignes par RPL lorsqu’une seule ne suffit pas dans les cases O et Q.

2.2 Annulation ou modification de vol
1) Inscrire un signe moins dans la case H, puis toutes les autres données relatives au vol annulé ou modifié.
2) Insérer une nouvelle ligne de données en inscrivant un signe plus dans la case H, ainsi que la dernière date de

validité du vol dans la case J, toutes les autres données relatives au vol demeurant inchangées.
3) Dans le cas d’un vol modifié, insérer une troisième ligne de données avec le signe plus dans la case H, avec

toutes les données relatives au vol modifiées selon les besoins, et particulièrement les nouvelles dates de vali-
dité dans les cases I et J.

2.3 Instructions à suivre pour inscrire les données RPL
Remplir les cases A à Q comme suit :
CASE A : EXPLOITANT

Inscrire le nom de l’exploitant.

CASE B : DESTINATAIRE(S)
Inscrire le nom des organismes désignés par les Etats en vue de la gestion des RPL pour les FIR ou zones de
responsabilité que la route du vol intéresse.

CASE C : AERODROME(S) DE DEPART
Inscrire les indicateurs d’emplacement des aérodromes de départ.

CASE D : DATE
Inscrire sur chaque page la date (année, mois, jours, en un groupe de six chiffres) de la liste.
(exemple : 1er avril 1986 s’écrit 860401).

CASE E: NUMERO DE SERIE
Inscrire le numéro de série de la liste, composé des deux derniers chiffres du millésime, d’un tiret et du
numéro d’ordre de la liste pour l’année en cours (commencer par le numéro 1 chaque année).

CASE F : PAGE/TOTAL
Inscrire le numéro de la page et nombre total des pages constituant la liste.

CASE G : LIEU DES RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Nommer l’endroit précis où sont disponibles et peuvent être obtenus sans délais les renseignements norma-
lement indiqués dans la case 19 du FPL ou la personne qui en est dépositaire.
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CASE H : TYPE D’ENTREE
Inscrire un signe moins (-) pour chaque plan de vol supprimé de la liste.
Inscrire un signe plus (+) pour chaque plan de vol inscrit pour la première fois et, par la suite, pour chaque
plan de vol non inscrit dans la liste précédente.
Note : Aucun renseignement n’est exigé sous cette rubrique pour un plan de vol qui demeure le même que dans la liste

précédente.

CASE I : VALABLE A PARTIR DU
Inscrire la date (année, mois, jour, comme en case D) à laquelle il est prévu que le vol sera exécuté pour la
première fois).

CASE J : VALABLE JUSQU’AU
Inscrire la date (année, mois, jour, comme en case D) à laquelle il et prévu que le vol sera exécuté pour la
dernière fois de la manière indiquée sur la liste, ou
UFN si la période de validité n’est pas connue.

CASE K : JOURS D’EXPLOITATION
Inscrire le numéro de chaque jour de la semaine dans la colonne appropriée :
1 = lundi... 7 = dimanche.
Inscrire 0 dans la colonne appropriée chaque jour où le vol n’aura pas lieu.

CASE L : IDENTIFICATION DE L’AERONEF
(Case 7 du FPL)
Inscrire l’identification de l’aéronef qui exécutera le vol.

CASE M : TYPE D’AERONEF ET CATEGORIE DE TURBULENCE DE SILLAGE
(Case 9 du FPL)
Inscrire l’indicatif OACI approprié extrait du DOC 8643 - Indicatifs de type d’aéronef de l’OACI.
Inscrire H, M ou L selon le cas.

CASE N : AERODROME DE DEPART ET HEURE
(Case 13 du  FPL)
Inscrire l’indicateur d’emplacement de l’aérodrome de départ.
Inscrire l’heure de départ du poste de stationnement, c’est-à-dire l’heure à laquelle on estime que l’aéronef
commencera à se déplacer en vue du départ.

CASE O : ROUTE
(Case 15 du FPL)
a) vitesse de croisière
Inscrire la vitesse vraie pour la première partie croisière du vol ou pour sa totalité, comme dans la case 15 du
FPL.
b) niveau de croisière
Inscrire le niveau de croisière prévu pour la première partie de la route ou pour sa totalité, comme dans la
case 15 du FPL.
c) route
Inscrire la route dans son intégralité, comme dans la case 15 du FPL.

CASE P : AERODROME DE DESTINATION ET DUREE TOTALE ESTIMEE
(Case 16 du FPL)
Inscrire l’indicateur d’emplacement de l’aérodrome de destination.
Inscrire la durée totale estimée.

CASE Q : REMARQUES
Inscrire les renseignements exigés par l’autorité ATS compétente, les renseignements normalement fournis
selon les mêmes conventions que dans la case 18 du FPL et tout autre renseignement relatif au vol qui inté-
resse les services ATS.


